La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, tenue le 8e jour de janvier 2007 à 20 heure, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière

1- Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2- Adoption du procès verbal 



Décision

· Session du 4 décembre 2006

· Sessions spéciales du 18 décembre 2006

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5-
Dépôt de la situation financière en date 


du 31 décembre 2006




Information

2- Administration

2.1-
Abrogation de la résolution 2006-12-235

Décision

2.2-
Inspecteur en bâtiment et environnement

Décision

2.3-
Lettre de félicitation à Christian Paradis

Décision

2.4- Suivi de la demande de la polyvalente de Disraéli 

(album des finissants)




Décision

2.5-
Internet haute-vitesse




Décision

2.6-
Matières résiduelles (redevances)


Décision

3- Sécurité publique

3.1-
Démission d’un pompier

4- Voirie

4.1- Formation : Inspection municipale depuis la 

Loi sur les compétences municipales


Décision

5-
Urbanisme

5.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure 


de Réal Beauchemin




Décision

5.2-
Statuer sur la demande de dérogation mineure 


de Jean-Louis Cormier



Décision

5.3- Suivi de la demande de la MRC ‘vente des

Copies de plan et règlements d’urbanisme

Décision



5.4-
Demande concernant le dossier de Daniel Fleury
Décision



5.5-
Adoption du Règlement # 1012 ‘Étang Moose’
Décision

6-
Affaires diverses

6.1-
Révision ‘Rémunération des cadres’


Décision

7-     Liste de la correspondance

8-     Certificat de disponibilité

9-    Période de questions

10- Levée de la session régulière

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  4 décembre et des sessions spéciales du 18 décembre 2006 

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du  4 décembre 





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte les procès verbaux des sessions spéciales tenues le 18 décembre 2006.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de décembre 2006. 

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Liste des comptes à payer en date du 8 janvier 07
	

	
	
	

	1
	INFOTECH
	1 405,00 $

	2
	HYDRO-QUEBEC
	133,10 $

	3
	BELL Canada
	708,10 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	143,24 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	517,36 $

	8
	DANY ST-ONGE
	233,36 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	2 065,17 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	83,23 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	4 840,39 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	199,81 $

	21
	J.N. DENIS INC.
	2 500,76 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	11 200,84 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	262,28 $

	39
	ATELIER ADRIEN BERNARD INC.
	103,83 $

	46
	ASSOCIATION DES CHEFS EN SECURITÉ INCENDIE DU QUEBEC
	199,41 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	36,00 $

	55
	BENOIT BOISVERT
	68,67 $

	61
	CMP MAYER INC.
	567,76 $

	66
	ASS. POMPIERS VOLONTAIRES DE STRATFORD
	160,00 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	4 498,08 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	8 095,33 $

	92
	THERESE BERNARD FLEURISTE ENR.
	65,52 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	6 319,20 $

	120
	CARRA
	345,49 $

	156
	ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QC
	500,15 $

	255
	DISRAELI RADIATEUR INC.
	150,22 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	1 577,07 $

	303
	EQUIPEMENT POMERLEAU INC.
	54,72 $

	308
	MONTY, COULOMBE, AVOCATS
	569,75 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	25,04 $

	382
	SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DE DISRAËLI
	14,18 $

	408
	WILSON & LAFLEUR LTEE
	52,47 $

	418
	BILCO
	110,12 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	6 568,95 $

	489
	LES EDITIONS JURIDIQUES FD
	131,44 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	333,69 $

	542
	MUNICIPALITE DE WEEDON
	142,00 $

	572
	FONDACTION
	1 253,22 $

	580
	FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
	113,66 $

	584
	BATIRENTE
	626,61 $

	653
	ADEODAT THIBEAULT
	414,23 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	283,19 $

	665
	DENIS HEBERT
	150,00 $

	696
	MATHIEU MARCOTTE
	102,00 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	3 785,78 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	556,69 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	76,43 $

	770
	PLOMBERIE JEANCAR INC
	1 101,87 $

	774
	CHRISTIAN VACHON
	38,00 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	225,10 $

	850
	QUÉBEC MUNICIPAL
	182,32 $

	857
	CYR TV ELECTRONIQUE
	84,30 $

	864
	CSE INCENDIE ET SÉCURITÉ INC
	117,86 $

	869
	ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
	679,14 $

	875
	PLOMBERIE GILLES PHANEUF
	767,80 $

	888
	GROUPE ARTEX
	77,26 $

	889
	PROPANE GRG INC.
	615,64 $

	892
	ATELIER R.N. senc.
	452,36 $

	894
	SSQ-VIE
	973,73 $

	903
	LES EDITIONS MALBEC
	32,45 $

	919
	ASSOCIATION QUEB. D'URBANISME
	113,95 $

	928
	PATRICK ISABELLE
	48,00 $

	959
	PNEU EXPERT MEGANTIC
	1 512,42 $

	963
	MARTIN LESSARD
	66,00 $

	970
	AGEOS  EAU – ENVIRONNEMENT
	9 107,17 $

	988
	LAURETTE HALLÉE
	720,50 $

	1007
	L'ASSOCIATION DES TRAVAUX PUBLICS D'AMÉRIQUE 
	205,00 $

	
	
	

	
	TOTAL
	79 464,41 $

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de décembre 2006, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 décembre 2006

La directrice générale/secrétaire-trésorière remet à chacun des membres du conseil copie du rapport de la situation financière en date du 31 décembre 2006.

2-
Administration

2.1-
Abrogation de la résolution 2006-12-235

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution # 2006-12-235 adopté le 4 décembre 2006.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Inspecteur en bâtiment et environnement

Considérant que le comité de relation de travail a rencontré monsieur Dany St-Onge;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de l’inspecteur en bâtiment et environnement à raison de quatre (4) jours/semaine, 8heures/jour soit 32heures/semaine. Les journées sont les suivantes : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi.

Que le 6% qui lui était accordé en raison de son statut de saisonnier soit aboli.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Lettre de félicitations à monsieur Christian Paradis

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford achemine au député Christian Paradis un vote de félicitations pour sa nomination à titre de secrétaire d’État à l’Agriculture par le premier ministre Stephen Harper.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Suivi de la demande de la polyvalente de Disraéli (album des finissants)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une collaboration financière au montant de 50$ pour le montage de l’album des finissants de la polyvalente de Disraéli.







Adoptée majoritairement

2.5-
Internet haute-vitesse

Considérant qu’il serait peut-être possible d’obtenir une subvention dans le cadre de ‘Villages branchés’;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate ‘Télécommunication XITELL’ à effectuer les démarches nécessaires en vue de l’obtention de subvention et plus particulièrement concernant le ‘’Village branché’’ advenant une entente avec Câble-Axion Digitel inc. pour l’installation d’Internet Haute-Vitesse. Ce mandat est octroyé pour un montant maximum de 2 500$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Matières résiduelles (redevances)

ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Stratford a déboursés la redevance des clients, entrepreneurs et particuliers entre le 23 juin et 23 septembre;

ATTENDU QUE les municipalités ont reçu une somme de 2.00$ par habitant, couvrant au minimum les frais payés par le volet résidentiel;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande que lui soit remboursé, à même les surplus accumulés du site d’enfouissement sanitaire, la différence entre le paiement de la redevance du 30 septembre 2006 et le remboursement du ministère.

Que la Municipalité du Canton de Stratford s’engage à fournir à la Ville de Disraéli le montant reçu, soit la somme de deux milles cinquante huit dollars et cinquante neuf sous (2 058.59$) du MDDEP en date du 15 décembre 2006.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Sécurité publique

3.1-
Démission d’un pompier

Le conseil reçoit la démission du pompier Jonathan Marcotte. 

Une lettre de remerciement lui sera acheminée.

4-
Voirie

4.1-
Formation : Inspection municipale depuis la Loi sur les compétences municipales

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise le directeur des travaux publics, René Croteau à participer  à la formation’ L’inspection municipales depuis la Loi sur les compétences municipales’ dispenser par la COMBEQ le 7 février 2007 à Sherbrooke.

Que son inscription soit payée au montant de 225$ + taxes ainsi que ces frais de déplacement.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Urbanisme

5.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Réal Beauchemin

Considérant que le propriétaire est d’accord pour garder 2 mètres comme marge de recul avant dans la partie la plus étroite plutôt que 1.5 mètre projeté;

Considérant que la construction du garage sera sur des blocs de béton;

Considérant l’accord écrit de ses voisins immédiats;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de monsieur Réal Beauchemin propriété sise au 1208, rang Elgin à Stratford, lot 15-B-22 du rang 5 Sud-Ouest (matricule 3968 49 6575) à condition que le propriétaire garde un minimum de 2 mètres de marge de recul avant.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Jean-Louis Cormier

Considérant que l’agrandissement serait dans la continuité d’une partie déjà existante de son bâtiment principal;

Considérant l’accord de son voisin immédiat;

Considérant que la distance de la bande riveraine est respectée;

Considérant que ce propriétaire désire s’établir en permanence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de monsieur Jean-Louis Cormier, propriété sise au 436, chemin de la Baie-des-Sables, Stratford, lot 11-39 du rang 4 Sud-Ouest, (matricule : 3871-11-9239).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Suivi de la demande de la MRC ‘vente des copies de plans et règlements d’urbanisme’

ATTENDU QUE la MRC du Granit a effectué la préparation de nos plans et règlements d’urbanisme;

ATTENDU QUE la MRC du Granit reçoit des demandes d’organismes et de citoyens pour des copies de nos plans et règlements d’urbanisme;

ATTENDU QUE les plans et règlements d’urbanisme demeurent la propriété de la municipalité;

ATTENDU QUE la MRC du Granit a besoin de l’autorisation de la municipalité pour vendre ces documents;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise la MRC du Granit à vendre des copies des plans et règlements d’urbanisme en notre nom à ceux qui en font la demande.

Que la MRC du Granit avise la municipalité de toute demande d’obtention d’une copie des plans et règlements d’urbanisme.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Demande concernant le dossier de Daniel Fleury

Le conseil prend dépôt de ladite demande.

5.5-
Adoption du règlement # 1012 ‘’Étang Moose’’

Projet de règlement # 1012

RÈGLEMENT NO 1012 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 878 AFIN D’ASSURER LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DE L’ÉTANG MOOSE

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford a adopté et fait approuver par ses électeurs le règlements de zonage numéro 878, qui est entré en vigueur le 6 août 1991;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité veut modifier son règlement de zonage afin d’assurer la protection de l’étang Moose, entre autres contre la coupe forestière, vu la fragilité de ce milieu et que les effets de la modification sont les suivants :

· Identifier et cartographier les secteurs marécageux afin d’y appliquer les ‘’normes particulières aux marécages’’ (article 9.2)

· Instaurer une bande de protection riveraine de 30 mètres pour l’application des normes de ‘’protection des rives et du littoral’’ (article 9.1)

· Établir un encadrement forestier de 300 mètres autour de l’étang Moose aux fins d’application des normes sur le ‘’contrôle du déboisement’’ (article 9.3)

ATTENDU QUE cette intention du conseil nécessite une modification du règlement de zonage;

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été donné à notre session du conseil du 4 décembre 2006;

ATTENDU QUE la consultation publique aura lieu le 5 février 2007;

EN CONSÉQUENCE;
Il est décrété par le présent règlement ce qui suit :

Article 1

Le règlement de zonage no 878, tel que modifié par tous ses amendements, est de nouveau modifié par le présent règlement.

Article 2

Le ‘’Plan de zonage – Milieu rural’’ plan numéro STRAT-1, feuillet ½, est modifié de façon à :

· Identifier deux secteurs marécageux autour de l’Étang Moose

· Ajouter la mention ‘’Étang Moose’’ sur la surface de ladite étendue d’eau

Tel que démontré sur l’extrait du plan de zonage annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 3

La définition du mot ‘’Lac’’, à l’article 2.7 ‘’Terminologie’’ du règlement de zonage est modifié par l’ajout de ‘’l’Étang Moose’’ dans la définition, selon l’ordre d’apparition alphabétique, pour se lire :


Lac : Les lacs Aylmer, Elgin, Équerre, Étang Moose, Maskinongé et Solbec

Article 4

L’article 9.1.1 intitulé ‘’Largueur de la rive’’ dans le chapitre 9 ‘’Contraintes physiques et protection du milieu’’ est modifié avec l’ajout de la mention ‘’30 m pour l’étang Moose’’.

Le tout est modifié de façon à lire dorénavant :


(…)

9.1.1
Largueur de la rive

La largueur de protection de la rive est de :

· 15 m pour les lacs

· 15 m pour les cours d’eau

· 25 m pour les marécages

· 30 m pour l’étang Moose

(…)

Article 5

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford a entrepris la modification de certaines dispositions de son règlement de zonage no 878;

ATTENDU QUE la Loi établit la procédure à suivre pour permettre l’adoption et l’entrée en vigueur de ce règlement;

Sur proposition dûment faite, il est résolu; 

Que le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le projet de règlement suivant :

PROJET RÈGLEMENT NO 1012 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 878 AFIN D’ASSURER LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DE L’ÉTANG MOOSE,  dont copies sont jointes à la présente résolution pour en faire partie intégrante;

Que conformément aux articles126 et 127 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ledit projet de règlement soit soumis à la consultation publique qui sera tenue par le maire Guy Cloutier le 5 février, à 19h45, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford;

Que le conseil municipal mandate sa secrétaire-trésorière, pour qu’elle prépare, publie et affiche les différents avis nécessaires à la présente démarche de consultation.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier, maire
Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trèsorière

6-
Affaires diverses

6.1-
Révision de la rémunération des cadres

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde à ses cadres une révision de leur rémunération :

· pour l’année 2005 : 2% pour la directrice générale et ce rétroactivement au 1er janvier 2005.

· pour l’année 2006 : 3 ½% pour la directrice générale et le directeur des travaux publics et ce rétroactivement au 1er janvier 2006.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Correspondances

Liste de la correspondance

Décisionnel

· L’ARLA :
demande de subvention (`prend dépôt)

· Course VTT à Disraéli :
demande de commandite
(Non)

· Sûreté du Québec : demande de commandite
(Non)

Informel

· MMQ :
Être membre-assuré de la MMQ : un choix gagnant

· MMQ :
Flash

· MMQ :
Gestion des risques

· Aménagement forestier de Wolfe : interventions sylvicoles effectuées sur les lots 9 et 10

· Lettre de Jacques Labrèche, ambassadeur scout : soutien à Michel Gilbert

· MAMM :
Information sur le programme d’aide aux municipalités

· MDDEP :
Règlement sur la qualité de l’eau des piscines et autres bassins artificiels

· FCM :
demande de cotisation

· Combeq :
6e édition du prix honorifique Naturas-Combeq

· CPTAQ :
rapport annuel 2005-2006

· Programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées

· Roche :
bulletin d’information

· Prix hommage bénévolat Québec 2007

· Promutuel Appalaches-St-François :
album souvenir du 100e anniversaire

Invitation

· Soirée de diffusion de la trousse de l’élu responsable du loisir

· La Francophonie

Offre de service

· Roche :
Plan concept d’aménagement pour l’embellissement du centre-ville

· Herbanatur :
contrôle écologique de l’ambrosia

· Nina Cloutier (pour l’envoi des comptes de taxes

8-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’8il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés. Pour les dépenses votées à la session régulière de ce huitième(8e) jour de janvier 2007.






Hélène Lessard





         Directrice générale/secrétaire-trésorière

9-
Période de questions

10-
Levée de la session régulière

Le conseiller Émile Chartier propose la levée de la session régulière à 21h10.

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



         Directrice générale/secrétaire-trésorière



///////////////////////////////////////////////////////////////////

